ASSOCIATION CLAMART 2007

PROGRAMMES  DE LOGEMENTS SOCIAUX  SUR LE BAS CLAMART

LE CONSTAT

     Un cadre de vie agréable, une mixité sociale réussie : voilà le constat que fait le rapport de présentation du Plan Local d’Habitat discuté au Conseil municipal du 15 décembre. Hommage à la façon équilibrée dont a été mené le développement urbain de Clamart dans le passé.

Cet équilibre social est menacé par la flambée immobilière qui touche l’Ile de France.

En effet pour se loger à Clamart, il faudra disposer de gros revenus pour le secteur libre ou de peu de revenus pour le parc social.


Ce sont les CLASSES MOYENNES qui risquent à terme d’être chassées de Clamart : trop riches pour être logées dans le parc social, trop pauvres pour accéder au secteur libre.


Clamart dispose d’un parc social important, bien au-delà des obligations réglementaires, mais manque terriblement de logements intermédiaires.

 LES PROPOSITIONS DE LA MAJORITE MUNICIPALE

     La Ville a décidé de construire 120 logements sociaux par an (sur une première tranche de 5 ans) :

                    30 logements PLS (intermédiaire pour classe moyenne)

                    80 logements PLUS (HLM classique)

                    10 logements PLAI  (logement d’insertion)  


Les réserves foncières pour les constructions :

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est en cours de discussion. Il prévoit les réserves foncières où seront construits les logements.

Rue Lazare Carnot (terrain Pophin)  -  allée Delille, rue des Vezoux  - ave jean Jaures (terrain Carré) – rue des Leux ( terrain Peignon) – rue des Roissis  - rue de Bièvres  - rue Gabriel Péri ave Victor Hugo (Face à la gendarmerie) – Terrains rue Roosevelt rue Brignole Galliéra  - Quartier Percy – Haut de l’avenue JB Clément.

 LES PROPOSITIONS DE CLAMART 2007


CLAMART 2007 est d’accord avec le constat fait dans l’étude sur le logement. Il est effectivement nécessaire que les communes interviennent dans la « maîtrise de l’équilibre social des villes. »


Il faut agir pour maintenir les Classes Moyennes à Clamart et aider au financement du logement intermédiaire. Or la Majorité municipale s’apprête à construire beaucoup de logements sociaux dans le Bas Clamart, mais peu seront des logements à destination des classes moyennes. Elle ne répondra pas au problème et renforcera pour des raisons politiques le déséquilibre.

     Lors du Conseil municipal du 15 décembre Daniel LEON a demandé une modification de la répartition afin que 70% des logements construits soient des logements PLS à destination des classes moyennes. Cette proposition a été rejetée par la Majorité.


Cette exigence sera représentée au Conseil Municipal et au Conseil communautaire SUD de SEINE (Daniel Léon siège à la commission logement-habitat de l’Interco)

SUR 120 LOGEMENTS SOCIAUX CONSTRUITS PAR AN  NOUS VOULONS

80 LOGEMENTS  PLS (logements intermédiaires pour les classes moyennes)

Pour renforcer cette exigence nous avons besoin de votre mobilisation : Soutenez notre action !
--------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------------------------------------------------------                                  

Bulletin à retourner à Daniel Léon BP 18  92140 Clamart
NOM ………………………………….. Prénom ……………………….   Email …………………………

ADRESSE……………………………………………………………………….

                SUR 120 LOGEMENTS SOCIAUX CONSTRUITS PAR AN  NOUS EXIGEONS   

                                    LA CONSTRUCTION DE 80 LOGEMENTS PLS

                                                                                                              Signature …………..

                 Site internet     HTTP://WWW.CLAM-CLAM.COM 

